
Contactez-nous !

02 27 28 06 50

Espace social et culturel
L’Ancrage

7 bis chemin des veillées
76470 Le Tréport

02 35 04 65 75

Epicerie solidaire l’Ancrage
4 rue Alexandre Papin

76470 Le Tréport

Une aide concrète,
près de chez vous.

L’épicerie
solidaireAccessibilité

Nomad 76 lignes 502 et 519 

Transport à la demande
(TAD) Service gratuit. 
Réservation  : 02 32 18 40 70

La ligne de bus
communautaire (LALICO)
Sans réservation



Qu’est ce
qu’une
épicerie
solidaire ?

Qui peut en
bénéficier ?

Accueil

Epicerie

Ateliers

Centre Médico-Social à Eu 
 02 35 86 50 33

Maison Départementale
des Solidarités et de l’Insertion 
à Friville-Escarbotin
03 60 03 42 00

Caisse d’Allocations Familiales
Solliciter son référent social

Mutualité Sociale Agricole
Solliciter son référent social

Centre Communal d’Action Sociale

     CCAS Le Tréport
     02 35 50 55 22

     CCAS EU
     02 35 50 18 24

Où faire ma
demande?

 L'épicerie solidaire est un
dispositif d'aide alimentaire
permettant aux personnes en
difficulté financière de faire
leurs courses à faible coût, de
réaliser des économies et de
participer activement aux
activités proposées.

Pour être éligible, il faut:

Être domicilié dans l'une
des 28 communes de la
communauté de
communes des Villes
Soeurs.

Rencontrer des difficultés
financières pour faire ses
courses (sous critères de
ressources).

Convivialité, échanges et conseils
avec les salariés et bénévoles de
l’épicerie. 

Libre choix des produits
Prix réduit (15% de la valeur
moyenne du produit)
Variété et qualité des produits

Participation mensuelle
obligatoire aux ateliers
proposés : ateliers cuisine,
bien-être, budget et bien
d’autres ! 

Accès
L’adhésion symbolique à l’Ancrage est
requise pour avoir accès à l’épicerie.
Celle-ci permet de participer à au
moins une activité par mois.

(Au choix dans le programme)


